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Dimanche 8 mars – A 
3e dimanche de Carême 

 
 

 

 
La preuve que Dieu nous aime 

 
 
Paul, en rappelant sa catéchèse à la première communauté de Rome, rappelle 
que si nous cherchons une preuve que Dieu nous aime, il n’y en a pas d’autre 
que celle de la passion, de la mort et de la résurrection du Christ. C’est l’œuvre 
du mystère pascal ! 
Vous pouvez me dire que cela ne prouve rien, et vous avez raison. Le fait que 
le Christ soit mort après de terribles souffrances physiques et mentales et qu’il 
soit ressuscité le troisième jour, ce n’est qu’un événement qui a eu lieu une seule 
fois, il y bientôt deux mille ans. Celui qui n’a pas la foi ne voit cet événement 
que comme un fait historique, il ne peut pas en comprendre la valeur infinie, 
ainsi que l’amour qui l’a accompli. La foi, au contraire, n’a pas besoin de preuve, 
car elle est un don que Dieu nous a fait et qui nous permet d’être en communion 
avec lui. Mais notre intelligence a besoin de comprendre, du moins d’essayer de 
le faire. C’est pourquoi Paul fait ce petit exposé dans sa lettre aux romains pour 
ouvrir les yeux de notre intelligence au mystère du Christ et de son amour pour 
nous. L’explication est simple : personne ne donne sa vie pour quelqu’un qui est 
mauvais et, pourtant, le Christ l’a fait. Cela ouvre un abîme à notre raison pour 
qu’elle pousse notre cœur à regarder l’amour qui se trouve dans le cœur de Dieu 
et nous permette de nous donner davantage à lui. 
Dans l’évangile de la samaritaine proclamé aujourd’hui, Jésus use, lui aussi, de 
pédagogie pour ouvrir l’intelligence de cette femme en recherche du chemin 
vrai qui mène à Dieu. Notre Seigneur lui manifeste qu’elle ne chercherait pas 
Dieu si lui-même ne l’avait déjà rejoint. « Si tu savais le don de Dieu ! » lui 
déclare-t-il. Et elle se laisse enseigner et illuminer pour découvrir que Dieu agit 
déjà dans sa vie, toute pécheresse qu’elle puisse être. Il en est de même pour 
nous : par la foi, Dieu agit déjà au plus profond de notre être et, pendant ce 
carême, il veut creuser en nous le désir de lui répondre, de l’aimer en aimant nos 
frères et sœurs et en œuvrant comme lui au relèvement de ceux qui sont à terre. 
La preuve que Dieu nous aime est déjà au fond de notre âme ; descendons-y 
avec le Seigneur comme guide et promettons-lui, avec son aide, de changer notre 
manière de lui répondre et de le servir. 

Père Yannick 
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Horaires des messes : 
Dimanche : 10h30 et 19h – Lundi : 19h 
Du mardi au samedi : 12h (sauf vacances 
scolaires) et 19h 
Confessions : du lundi au vendredi : 
18h00-18h45 et 19h30-20h 
Samedi : 10h30-11h45 
Chapelet : du lundi au vendredi : 19h30 
Samedi : 11h15 -Dimanche : 17h30 
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Annonces paroissiales 
 

Dimanche 8 mars : 3e dimanche de Carême 
à 9h30 : suite du « Week-end Fiancés » pour les futurs mariés (entrée par la 
crypte) 
à 10h30 : Grand’messe paroissiale du jour, suivie d’une catéchèse sur le 
mariage et l’ordination 
à 17h30 : Chapelet 
à 18h00 : Adoration eucharistique 
à 18h30 : Vêpres 
à 19h00 : Messe, suivie d’une catéchèse sur le mariage et l’ordination 
 

Laudes à 8h30 : du mardi au samedi 
Messe à 12h : du mardi au samedi, sauf vacances scolaires 
Messe à 19h : du lundi au samedi (messe anticipée) 
Adoration eucharistique : du lundi au vendredi à 17h30 et le dimanche à 18h 
 

 
 

 Lundi 9 mars : Sainte Françoise Romaine, mère de famille puis religieuse 
 
 Mardi 10 mars : Sainte Marie-Eugénie Milleret, fondatrice des Sœurs de 
l’Assomption 
 
 Jeudi 12 mars :  
à 19h15 : réunion du groupe de Prière des Mères dans l’oratoire (entrée par la 
crypte). 
 
 Vendredi 13 mars : 
5e journée nationale de prière et de mémoire pour les personnes victimes de 
violences, d’agressions sexuelles et d’abus de pouvoir et de conscience au sein 
de l’Église (CEF) 
à 12h30 : chemin de croix 
à 17h : chemin de croix 

 
 Samedi 14 mars :  
à 12h00 : messe solennelle avec orgue, en l’honneur de la Bienheureuse 
Vierge Marie 
à 15h00 : réunion du groupe « A la découverte de la Bible » (entrée par la crypte) 
à 15h00 : groupe Tricot-Thé (entrée par la crypte) 
à 17h15 : catéchisme pour les enfants du CE1 au CM2 (entrée par la crypte) 
à 19h00 : messe anticipée 
 
 Dimanche 15 mars : 4e dimanche de Carême – Lætare  
Catéchèse sur le pardon, la réconciliation et l’onction des malades 
Quête pour l’Institut Catholique 
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Invitation à une consultation paroissiale pour préparer 
le Concile Provincial pour le catéchuménat et le néophytat  

 
 

Cette consultation s’adresse à tous les paroissiens. 
 

Elle a comme objectif de nous interroger sur l’accueil des catéchumènes et des 
récents baptisés dans notre communauté, notre accompagnement et les 
transformations auxquelles nous sommes appelés, compte tenu de 
l’augmentation importante du nombre des baptêmes et des confirmations 
d’adultes. 
 

Nous nous retrouverons pour prier, nous laisser interpeller et essayer de comprendre ce 
à quoi Dieu nous appelle, le samedi 28 mars 2026, dans la crypte paroissiale, de 15h 
à 16h30. 
 
 

 

Le denier, c’est notre vitalité ! 
 
 

 
Chacun de nous souhaite pouvoir 
aller à la messe le dimanche, se 
confesser, confier ses enfants ou 
ses petits-enfants au catéchisme 
ou à l’aumônerie, participer à des 
rencontres, des repas partagés, 
des réunions spirituelles. Tout 
cela n’est vraiment possible que 
si l’Eglise est présente et active. 
 

 
Si nous voulons que l’Eglise soit présente à chaque moment de notre vie, il est 
nécessaire que, nous qui avons besoin d'elle, nous lui permettions d’être présente. Et 
pour qu’elle soit présente, elle doit être vivante. Pour être vivante, elle a besoin 
d’énergie tant spirituelle qu’humaine. Le denier est une partie des moyens qui 
permettent la vie matérielle de l’Eglise et spécialement de la paroisse locale à laquelle 
je tiens. 
 

Mais tout caché qu’il soit, le Denier n’est pas optionnel, il est vital. Sans lui, pas de 
rémunération pour les salariés et les prêtres, pas de moyens de financer la vie 
quotidienne dont vous connaissez la part couteuse dans un budget. Aujourd’hui, dans 
notre paroisse, le denier ne couvre même pas les dépenses occasionnées par les 
rémunérations et cela est grave, car si nous ne relevons pas ce défi, nous irons à une 
réduction drastique de tout ce qu’une paroisse peut proposer et je pense que personne 
ne veut que cela arrive. Nous tenons à notre vie paroissiale, alors il faut nous donner 
les moyens de la maintenir. Je compte sur vous pour relever ce défi ! 

 
Père Yannick 

 
 



- 4/4 – 
 

 

Conférences de carême de Notre-Dame de Paris 
 

Suite des conférences de carême à la cathédrale Notre-Dame de Paris. Ce 
dimanche 8 mars à 16h30, la conférence aura pour titre de « Règne de Dieu 
et royauté de Jésus dans le Nouveau Testament », par le Père Eric Morin, 
Vicaire épiscopal chargé de la formation (conférence également diffusée en 
direct sur KTO Télévision et France Culture). 
 

Rappel des concerts à venir 
 

Voici les prochains concerts prévus dans notre basilique : 
 

- Le samedi 21 mars 2026 à 15h45 : concert de l’Association Symphonique 
de Paris. Au programme, des œuvres de Piotr Ilitch Tchaïkovski, jouées par 
60 musiciens. Libre participation. 
 

- Le dimanche 29 mars 2026 à 15h : concert du Chœur et Orchestre de 
chambre Telemann. Au programme, des œuvres de Camille Saint-Saens et 
Ludwig van Beethoven, jouées par 35 musiciens. Libre participation. 

 

Fondation OCH : Journée des mamans 
 

La fondation O.C.H. (Office Chrétien des personnes Handicapées) organise 
chaque année, dans plusieurs villes de France, une « Journée des mamans », 
pour toutes les mères d’une personne malade ou handicapée. Cette journée se 
veut un moment de ressourcement et de soutien et offre aux mamans un espace 
de réflexion, de détente et d’échange. 
 

Au programme : 
 

- accueil à 9h00 ; 
- témoignage(s) de maman(s) ; 
- groupes de partage ; 
- déjeuner prévu sur place ; 
- ateliers de détente ; 
- temps de prière pour celles qui le souhaitent 

(cette journée est ouverte à toutes, sans condition 
de foi ni d’appartenance religieuse). 

 
 
A Paris, cette journée aura lieu le mardi 2 juin, de 9h à 17h, à l’association 
Accueil Barouillère - 14, rue Saint-Jean-Baptiste de la salle - 75006 Paris 
(Métro : Duroc). 
 

Pour vous inscrire : 
https://event.och.fr/event/journee-des-mamans-paris-429/register 


